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J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1159 (1998) du Conseil de
sécurité, en date du 27 mars 1998, par laquelle le Conseil a établi une Mission
des Nations Unies en République centrafricaine (MINURCA) avec effet au
15 avril 1998, et dans laquelle il s’est félicité de la nomination d’un
Représentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine.

À l’issue des consultations d’usage, je suis en mesure de vous informer que
j’ai l’intention de confier à M. Oluyemi Adeniji (Nigéria) les fonctions de
Représentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine,
chef de la MINURCA.

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette question à l’attention
des membres du Conseil de sécurité.

(Signé ) Kofi A. ANNAN
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